
Procès Sarkozy : quels enjeux, quelles analyses ? 

 

La condamnation de Nicolas Sarkozy à de la prison ferme pour financement illégal de 

sa campagne présidentielle a ouvert un nouveau chapitre dans la vie politique française. C’est 

la première fois qu’un ancien président de la République est jugé et condamné comme 

n’importe quel citoyen. Ce verdict a immédiatement suscité des débats passionnés sur le rôle 

de la justice dans notre démocratie et sur les relations entre pouvoir politique et pouvoir 

judiciaire. Dans son édition des 25 et 26 septembre 2025, Le Monde publie trois tribunes qui 

offrent des angles bien différents sur cet événement. Le magistrat Denis SALAS y voit le signe 

d’un changement profond : pour lui, la République ne repose plus sur la vertu ou l’honneur des 

dirigeants, mais sur la force du droit et de l’exemplarité. De son côté, Emma TAILLEFER, 

présidente d’Anticor, salue la victoire d’une justice indépendante, capable de rappeler que tous 

les citoyens, même les plus puissants, sont égaux devant la loi. Enfin, le magistrat Vincent 

SIZAIRE souligne que le rôle du juge ne remet pas en cause la souveraineté du peuple - au 

contraire, il agit en son nom et garantit le bon fonctionnement de la démocratie. 

 

Pour Denis SALAS, le jugement contre Nicolas Sarkozy dépasse largement le cas 

personnel. Il révèle une transformation en profondeur de la République française et de sa 

manière d’envisager la politique. Pendant très longtemps, nous explique-t-il, notre démocratie 

reposait sur une éthique de la vertu. Cette idée nous vient tout droit de la République romaine 

et de la philosophie de Montesquieu : un bon dirigeant devait être vertueux, c’est-à-dire guidé 

par l’intérêt général, animé par l’honneur, et prêt à se sacrifier pour le bien commun. Être 

vertueux, c’était aussi incarner un modèle moral, une forme d’exemplarité naturelle qui inspirait 

confiance aux citoyens. Depuis la Révolution française, cette notion de vertu est au cœur même 

de l’idéal républicain. On attendait des élus qu’ils se comportent de façon désintéressée, qu’ils 

agissent non pour eux-mêmes mais pour le bien du peuple. L’honneur, la probité et la loyauté 

formaient les fondations de la légitimité politique. Un homme d’État se devait d’être 

moralement irréprochable. 



Mais avec le temps, cet idéal s’est progressivement émoussé. Dès la IIIème République, 

les scandales politico-financiers se sont multipliés, révélant les limites d’un système où les élus 

se jugeaient entre eux. Le contrôle moral ne suffisait plus : les citoyens ont commencé à douter 

de la sincérité de leurs représentants. Le lien de confiance entre le peuple et ses dirigeants s’est 

fragilisé. Avec la Vème République, et surtout depuis les années 1980, cette méfiance n’a fait 

que s’accentuer. Plusieurs affaires ont éclaté, touchant des personnalités politiques de premier 

plan. Dans ce contexte, la société a ressenti le besoin urgent d’établir des règles précises pour 

encadrer la vie politique. Denis SALAS montre que l’exemplarité des dirigeants ne repose plus 

sur leur vertu personnelle, mais sur la loi. Ce changement représente selon lui une rupture 

majeure : c’est désormais la justice, et non plus la morale, qui garantit l’intégrité publique. 

On a alors vu apparaître toute une série de mesures pour rendre la politique plus 

transparente : déclaration de patrimoine, encadrement du financement des campagnes 

électorales, contrôle renforcé par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, ou 

encore sanctions d’inéligibilité. Ces dispositifs traduisent une nouvelle conception de la 

démocratie, où les élus ne sont plus jugés sur leurs valeurs personnelles mais sur le respect 

concret des règles. L’exemplarité devient une obligation légale, et non plus un idéal moral. 

Pour Denis SALAS, ce passage de la vertu à la loi symbolise une évolution 

fondamentale de la République. Dans ce nouveau cadre, les juges jouent un rôle central : ils ne 

se contentent plus d’appliquer des règles, ils garantissent l’intégrité du système démocratique. 

Autrefois considérés comme des acteurs secondaires, ils deviennent aujourd’hui les garants de 

la probité et de l’égalité devant la loi. 

Cette évolution ne fait pas l’unanimité, surtout chez ceux qui défendent une vision plus 

traditionnelle du pouvoir. Nicolas Sarkozy lui-même a invoqué son « honneur » pour contester 

sa condamnation. Mais pour Denis SALAS, cette réaction illustre parfaitement la fin d’une 

époque : celle où le chef de l’État se plaçait au-dessus des lois, protégé par son statut et par une 

conception morale du pouvoir. Aujourd’hui, la démocratie exige que tous les citoyens, y 

compris les plus puissants, rendent des comptes. 

Ainsi, la condamnation de Nicolas Sarkozy ne doit pas être perçue comme une 

vengeance judiciaire, mais comme le signe d’une République plus mûre, plus adulte. Ce n’est 

pas une crise, c'est une étape importante dans l’Histoire de notre démocratie. Elle montre que 

la justice est capable de s’imposer face au pouvoir politique, non pas pour le dominer, mais 

pour lui rappeler les principes d’égalité et de responsabilité. 

Pour Denis SALAS, ce changement n'est pas seulement juridique : il est aussi moral et 

symbolique. L’idéal républicain n’a pas disparu, il s’est transformé. La vertu n’est plus une 

qualité personnelle mais une exigence collective, portée par la loi et contrôlée par la justice. Ce 

nouveau modèle d’exemplarité protège la démocratie des abus de pouvoir et redonne confiance 

aux citoyens. En jugeant un ancien président, la justice montre que la République est assez forte 

pour se juger elle-même, et que le droit est désormais le véritable fondement de la légitimité 

politique. 

Après dix ans d’enquête et trois mois et demi d’audience, le jeudi 25 septembre, le 

tribunal correctionnel de Paris a rendu son jugement dans l’affaire des financements libyens et 



condamne Nicolas Sarkozy, Claude Guéant et Brice Hortefeux à des peines de prison ferme. 

Emma TAILLEFER préside Anticor, une organisation française qui lutte contre la corruption et 

promeut l’éthique politique, et qui a notamment été partie civile dans l’affaire du financement 

libyen. Elle écrit dans une tribune publiée par Le Monde que ce procès est « historique » en 

raison de son caractère inédit : c’est la première fois qu’un ancien Président de la République 

française comparaît devant la justice pour des soupçons de financement illégal de campagne 

électorale et de corruption. Cela démontre le pouvoir à part de la justice, même face aux hauts 

pouvoirs dirigeants de l’État, et qu’elle vaut et est égale pour tous et toutes malgré sa lenteur 

significative, sa complexité et le manque de moyens. Néanmoins, comme le souligne l’autrice, 

ces scandales, qui montrent un comportement inapproprié des politiques et un manque 

d’exemplarité, révèlent la fragilité croissante de la démocratie. 

Dans son propos, Emma TAILLEFER met l’accent sur le rôle-clé de l’action des 

tribunaux et des associations dans cette évolution, notamment dans l’affaire des employés fictifs 

de la mairie de Paris, dans laquelle l’association Anticor a permis la condamnation de plusieurs 

responsables d’État considérés jusqu’ici comme intouchables, et donc d’amorcer la fin de 

l’indulgence du système judiciaire envers eux. Plusieurs raisons permettent de qualifier ce 

procès d’historique, et surtout de dire qu’il restera, pour l’éthique démocratique, une date 

importante. Tout d’abord, la qualification d’« association de malfaiteurs » retenue pour le délit 

de Nicolas Sarkozy et de ses deux partenaires dans cette affaire, est nouvelle. Ce terme étant 

plus généralement utilisé pour les réseaux criminels, il amplifie les comportements malhonnêtes 

des personnalités politiques influentes, qui ont le devoir de représenter et de défendre le peuple, 

c’est-à-dire l’intérêt collectif. Le contraste entre leur position d’experts du droit (Nicolas 

Sarkozy est avocat de formation) et leur « pacte frauduleux » fait ressortir leur désir insatiable 

de richesse et de pouvoir, nourri par une ambition qui dépasse toute considération morale et 

collective. De plus, les peines fermes données par les juges (deux, cinq et six ans) indiquent, 

pour ceux qui tenteraient de porter atteinte au corps social et de bousculer la démocratie, que, 

quelle que soit leur position, le droit reprendra ses droits sur leurs abus. Ces peines significatives 

reflètent la sévérité de la trahison de la confiance du peuple et des essais constants, de la part 

des responsables, pour minimiser la gravité de leurs actes, ce qui traduit une rupture du pacte 

démocratique entre l’élu et ses électeurs. 

La Présidente d’Anticor dénonce ici une démocratie en déclin, causée par une 

compétition malsaine pour atteindre les hauts postes à responsabilités, en transgressant les 

règles élémentaires démocratiques. Cependant, l’évolution judiciaire, notamment grâce aux 

associations comme Anticor, permet d’effacer cette « vision archaïque » en dénonçant les 

manques d’intégrité de certains. Ces associations représentent, avec la justice et la presse 

indépendante, des contre-pouvoirs essentiels de la démocratie. Néanmoins, l’autrice fait part de 

ses craintes face à la classe politique, prête à défendre fermement l’intouchabilité des élus et 

qui pourrait donc être une source d’inquiétude pour les différentes formes de contre-pouvoirs. 

Elle finit sa tribune par un message pour les citoyens : il faut revendiquer leur droit de « 

demander compte » aux responsables politiques pour retrouver l’« éthique et la transparence » 

en politique. 



Le magistrat et essayiste Denis SALAS partage les remarques d’Emma TAILLEFER 

sur le caractère historique de ce procès, avec la première incarcération d’un Président de la 

République. Il cherche à analyser les dessous de ce procès et notamment ce qu’il révèle du réel 

rôle des dirigeants politiques, à travers un récit historique revisitant deux notions : celle de la 

vertu politique et celle de la justice. 

La vertu politique est définie par Montesquieu comme « le dévouement à l’intérêt du 

pays » et est caractérisée par une bonne conduite, le respect de l’intérêt général et de ses 

obligations religieuses, une bonne conduite à la guerre et dans le cadre privé, c’est sur ces 

critères que sont choisis les citoyens voués à des charges politiques. Cependant, dès lors qu’un 

représentant politique manque à (négligences) ou transgresse (fautes) l’une de ces conditions, 

il perd toute la confiance du peuple et la justice doit agir en conséquence. Il existe également 

une vertu publique qui se rattache au désintéressement, à l’amour de la patrie, aux lois et à 

l’égalité. C’est sur ces précieuses bases que notre République s’est érigée. L’auteur continue en 

expliquant que, lorsqu’en 1789, nous avons affirmé « l’inviolabilité » des députés en faisant 

d’eux la parole absolue dans le lieu de l’Assemblée afin de garder une stabilité entre le pouvoir 

législatif et exécutif, étant donné que les législateurs sont guidés par la « volonté générale ». 

Cependant, face à la multiplication des scandales politiques durant la IIIème 

République, le Parlement joue un rôle de gardien des députés : il en fait partie, mais décide de 

leur sort pour autant. Denis SALAS définit ce processus comme le « règne de 

l’autorégulation », dans lequel la justice reste écartée, cela participe à la manipulation politique 

des citoyens qui cessent de poser des questions, de contester et de se défendre (presque une 

soumission). Sous la Vème République, l’autorégulation reste le schéma de référence, et c’est 

seulement à la fin du XXème siècle que, face à la multiplication de scandales, la vertu, incarnée 

par les élus, va se transformer à travers les codes imposés par la profession politique. C’est de 

là que la volonté d’écrire les lois surgit pour clarifier l’éthique à laquelle les représentants 

politiques doivent se plier : ce sont des normes législatives (peines aggravées, contrôle, etc.). 

Ces nouvelles exigences mettent fin à l’autorégulation politique à travers l’intervention 

extérieure d’un acteur neutre : la justice. 

Le terme « nouveau justiciable » montre bien ici que le jugement des représentants 

politiques est inédit et que ce ne sont plus des êtres intouchables aux yeux de la justice, mais de 

simples citoyens communs, et que leur éthique n’est plus guidée par le Parlement (autonomie), 

mais par cette justice. Notamment avec la jurisprudence « Bérégovoy-Balladur » qui désigne 

une règle politique non écrite selon laquelle un ministre mis en examen doit démissionner du 

gouvernement. Néanmoins, cette évolution politique est niée par Nicolas Sarkozy dans cette 

affaire : avec ses paroles, lors de ses premières mises en examen, qui reflètent un sentiment de 

déshonneur. De plus, il semble revendiquer l’injustice du procès ce qu’il subit par sa position 

d’ancien Président de la République en faisant un parallèle avec l’intouchabilité des 

représentants politiques dans un temps, qui, aujourd’hui, n’est plus d’actualité : il est donc de 

son devoir de rendre compte de ses actes devant la loi comme tout citoyen français. Le débat 

sur le retrait de la Légion d’honneur de Nicolas Sarkozy traduit cette séparation entre la loi, qui, 

sachant qu’il a écopé de plus d’un an de prison ferme, devrait lui retirer la Légion d’honneur, 

et Emmanuel Macron, qui montre des scrupules à la lui enlever en raison des actions vertueuses 



qu’il aurait dirigées. En effet, cette division est très présente aujourd’hui, car les élus politiques 

restent dans une vision passée de leur droit, avec leur autonomie lorsqu’ils décidaient seuls de 

l’éthique politique, et ils critiquent également la justice qui les persécute selon eux, alors que 

ce sont les électeurs, donc le peuple, qui ont souhaité et mis en place cette avancée majeure 

pour la démocratie. 

 

Pour conclure, ces trois tribunes nous font comprendre une chose essentielle : le procès 

de Nicolas Sarkozy ne se limite pas à une simple affaire judiciaire. Il incarne plutôt un 

changement profond dans notre République, où la loi vient peu à peu remplacer la morale 

personnelle et la vertu politique. Comme le souligne Denis SALAS, la justice a désormais un 

rôle clé pour assurer l'exemplarité de nos dirigeants. Emma TAILLEFER, elle, met en avant le 

travail d’associations comme Anticor qui se battent au quotidien pour plus de transparence et 

contre la corruption. Quant à Vincent SIZAIRE, il nous rappelle que juger les responsables 

politiques ne fragilise pas la démocratie, bien au contraire : cela la renforce, puisque la justice 

agit au nom du peuple. 

Cette affaire représente donc un véritable tournant. Elle démontre que dans une 

République moderne, personne – pas même les plus puissants – n’est au-dessus des lois. Elle 

révèle aussi les failles de notre système politique, encore marqué par des réflexes 

d’intouchabilité et de privilèges. Mais elle prouve également que notre démocratie peut évoluer 

vers davantage de responsabilité, de transparence et d’égalité. Au bout du compte, c’est une 

leçon qui nous concerne tous : la confiance des citoyens ne peut exister que si la justice reste 

indépendante et si ceux qui nous gouvernent acceptent d’être jugés comme n’importe quel 

citoyen. 
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